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Intervenant : Alain Lefebvre

Martine Lignières Cassou présente Alain Lefebvre, Conseiller en Suède pour les Affaires Sociales et co-auteur avec Dominique Méda du livre « Faut-il brûler le modèle social français ? »

Les français doutent d’eux-mêmes et des politiques mises en œuvre. Aussi André Mariette et elle ont choisi, pour la 1ère soirée libre expression de l’année 2007, de proposer un débat sur le modèle social français à partir d’un modèle différent, celui des pays nordiques.

Alain Lefebvre
Les résultats de la France ne sont guère probants : 

· Le taux d’emploi qui correspond à la population de 16 à 65 ans en âge de travailler est de 63% en France et de 73% dans les pays nordiques. La situation des jeunes et des femmes par rapport à l’emploi est moins favorable en France. Il en est de même pour l’emploi des seniors. 

· L’emploi précaire est plus important en France, et dure plus longtemps. 

· 150 000 jeunes sortent toujours de la scolarité  en France sans qualification. L’accès à l’enseignement supérieur est libre pour tout lycéen en France, mais en définitive le nombre de diplômés de ce niveau est plus important dans les pays nordiques où il y a sélection.

En France, ces problèmes existent depuis longtemps. Chaque gouvernement, de droite comme de gauche,  a pris des mesures : exonération des cotisations salariales, diminution du temps de travail, réformes des retraites, CSG, RMI, CMU. 

Pour autant, la situation ne bouge pas.

Quelle est l’organisation des pays nordiques ?
Elle est fondée sur les « droits universels ». Le fait de résider dans le pays donne accès à tous les droits.

La protection sociale est publique. Elle est organisée conjointement par l’Etat et les collectivités locales et elle est coûteuse. C’est l’impôt qui assure  son  financement et non des cotisations sociales. Les prélèvements sont plus élevés : 25% pour la TVA 40 à 50% pour les impôts mais comme les salaires sont supérieurs, le niveau de vie est meilleur. De plus  tout le monde paye des impôts. Ainsi en prison les prisonniers travaillent, sont rémunérés et payent et les impôts…et leur séjour en prison. Leur salaire est versé selon les conventions collectives correspondant à l’emploi tenu.

L’objectif est que le maximum de personnes travaille, aussi tout est fait pour encourager l’emploi. La flexsécurité n’empêche pas les licenciements, elle ne crée pas non plus des emplois, par contre elle évite que les personnes restent sans emploi :

· Le préavis de licenciement est en général d’un mois sauf dans certaines professions qui ont choisi une durée plus courte. L’employeur doit justifier le licenciement et le juge vérifie que tout ce que les syndicats ont proposé a été pris en compte. 

· L’indemnité chômage dépend des revenus du salarié : 80 % du salaire de base pour les salaires les plus bas. Avec les bonifications l’indemnité  atteint 92% du salaire de base. Pour les cadres, l’indemnité est plafonnée. 

· Le principe de « l’activation » : on doit être actif pour être aidé. Les services de l’emploi ont du personnel et du matériel, il y a 2 fois plus d’agents par habitant en Suède qu’en France et 4 fois plus si on compte par rapport aux chômeurs. Le suivi est à la hauteur de l’effort financier.

La négociation collective syndicats/patronat est très importante. Les syndicats ont du poids, leur représentativité est réelle. La plupart des salariés sont syndiqués,  non seulement par conviction mais parce que les syndicats interviennent directement dans leur vie, par exemple pour négocier une augmentation individuelle dans l’entreprise.

Réponses aux questions
Les questions ont permis à Alain Lefebvre de compléter sa  présentation du modèle nordique.

· Travail : les salariés travaillent 39 heures par semaine en moyenne. Le temps partiel est encouragé pour permettre de mieux concilier  professionnelle-vie familiale, et ce aussi bien pour les hommes que pour les femmes.

La valeur travail est essentielle, toutes les mesures visent à inciter à la reprise du travail.

L’immigration existe : en Suède, ce sont surtout les demandeurs d’asile qui sont accueillis. Au Danemark, les besoins de main d’œuvre sont importants, l’immigration est encouragée. Ce n’est pas pour autant que l’intégration est facile, il peut y avoir des affrontements entre les différentes communautés.

Les délocalisations ont été anticipées et elles sont accompagnées. Le choix a été fait déjà de miser sur l’éducation afin  d’avoir  des salariés très qualifiés qui vont pouvoir ainsi facilement changer d’emploi. Le système scolaire et la recherche sont performants  (ex : il n’y a pas d’illettrés), autant d’atouts pour faire face à la compétition internationale. De plus les salariés qui perdent leur emploi reçoivent à nouveau des formations, leurs compétences sont en permanence maintenues.

L’entrée des femmes dans la vie active est très ancienne. Il y a de nombreuses crèches, même des crèches de nuit pour leur faciliter l’accès à tous les types d’emplois.

· Retraites : la construction du régime des retraite a fait l’objet de réunions comprenant les partis de la majorité, de l’opposition, le patronat et les syndicats. Ces rencontres durent depuis 10 ans car la réforme est permanente. Chaque pays nordique a abouti à un modèle qui lui est propre, mais ces systèmes ont tous en commun d’être solides et de pouvoir faire face au vieillissement de la population sur le long terme.

Réforme de l’administration : l’administration a vécu des réformes profondes. A la suite de la mise en place d’une réelle décentralisation, il a été supprimé tous les postes inutiles, les doublons, les fonctions anciennes. Les pièces justificatives et les contrôles a priori pour les engagements de dépenses ont été supprimés, ils ont été remplacés par des contrôles a posteriori.

·  Les services publics n’ont pas pour autant disparu. En Suède, les fonctions peuvent être confiées à un service départemental ou à un service privé. Cette  concession ne peut excéder 5 ans. Les fonctionnaires dont le poste est supprimé reçoivent aussi des formations pour accéder à leur nouvel emploi.

· Décentralisation : la gestion est très décentralisée. Le Maire doit fournir les meilleurs services au moindre coût. Les impôts sont décidés par le Maire, l’Etat ajuste ensuite la répartition de la collecte en appliquant un système de péréquation entre les différentes communes. La gestion municipale est très contrôlée par des audits et par les citoyens. C’est une veille constante.

Ce système n’a pas toujours existé, en Suède il est la conséquence de la crise de confiance qui a touché le monde politique dans les années 1990. Toute l’organisation  de l’Etat a alors été remise à plat et le mot d’ordre a été «  la transparence ». Depuis, n’importe quel citoyen peut accéder à toute information concernant le gouvernement. Au début tout le monde demandait tout  puis  les citoyens se sont habitués, il en est résulté une grande confiance,  ce qui facilite les réformes. 

Conclusion
Qu’est-il possible de transposer ?  Les modes de vie et d’organisation des  pays nordiques ne sont pas homogènes, mais on peut remarquer une culture commune du consensus.

Les conflits existent et ils peuvent même être longs et durs. Cependant grâce à la négociation et à la recherche du consensus, des solutions satisfaisantes, et acceptées par les protagonistes,  sont trouvées.

 Ce qui frappe un observateur français  c’est la pratique des négociations globales, on ne négocie pas un jour sur un point et plus tard sur un autre. En négociant sur un ensemble,  une concession sur un point est compensée par un gain sur un autre, chacun y trouve son compte. 

André Mariette remercie Alain Lefebvre pour cet exposé qui permet de mieux situer les différences entre nos cultures et qui donnent de très intéressantes pistes d’évolution.
